
PERMIS B 

 
 

 

 Public :  

Toute personne souhaitant conduire un véhicule 

entrant dans la catégorie concernée, équipés 

d’un 

embrayage et/ou d’une boîte de vitesses 

automatique 

 

Pré-requis : 

Être âgé de 16 ans au moins, 

• Dans le cas de certains handicaps ou 

pathologies, avoir passé le contrôle médical 

préalable auprès d'un 

médecin de ville agréé par le préfet du 

département de votre lieu de résidence, 

• Avoir réalisé une évaluation initiale qui 

détermine le volume de formation nécessaire, 

• Accessibilité aux personnes handicapées : les 

personnes en situation de handicap peuvent 

avoir des 

besoins spécifiques à la formation n’hésitez pas à 

nous contacter pour en discuter 

Méthodes pédagogique : 

Formation en présentiel et distanciel (code de la 

route uniquement) 

 

Moyens pédagogiques : 

Méthodes pédagogiques : explicative, 

démonstrative, active et de guidage, 

• Salle de cours équipée de moyens multimédias, 

• Véhicule équipé d’une boite de vitesses 

manuelle  

• Encadrement lors des épreuves du permis de 

conduire, 

• Supports pédagogiques remis aux stagiaires : 

Nous contacter 

Validation : 

PERMIS B  

 

Durée : 

Formation au permis possible en plusieurs 

formules : 

- Forfait code + pratique 20 Heures 

- Forfait code + pratique 25 Heures 

- Forfait code + pratique 30 Heures 

- Forfait pratique 20 Heures 

- Forfait pratique 30 Heures 

 

OBJECTIFS : 

Atteindre et valider les compétences du programme de formation du 

permis B construit en relation avec le Référentiel pour l’Education à 

une Mobilité Citoyenne (REMC) autour de quatre compétences 

globales et trente-deux compétences associées : 

• Compétence 1 : Maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic 

faible ou nul 

• Compétence 2 : Appréhender la route et circuler dans des 

conditions normales. 

• Compétence 3 : Circuler dans des conditions difficiles et partager la 

route avec les autres usagers. 

• Compétence 4 : Pratiquer une conduite autonome, sûre et 

économique. 

 

Programmes : 

1) Une évaluation de départ afin de déterminer le nombre d’heures 

moyen et le coût de la formation. 

2) Une formation théorique : préparation à l’épreuve théorique 

générale (ETG) par des cours de code sur les thèmes de la 

signalisation, intersections et priorités, règles de circulation, autoroutes 

et routes à accès réglementé, tunnels routiers et autoroutiers, 

croisements – dépassements, arrêts-stationnement visibilité- éclairage, 

conduite pratique, éco-conduite et véhicule, usagers 

vulnérables/partage de l’espace public et prise de conscience des 

risques et sanction-formation 

 

MODALITES DE SUIVI ET D’EVALUATION DES ACQUIS 

• L’assiduité des stagiaires est attestée par signature par demi-journée 

et contresignée par le formateur. 

• Evaluations formatives après chaque leçon de conduite dans le 

cadre de la validation des compétences, 

• Bilan de compétence, 

• Evaluation finale : épreuve pratique réalisée par un Inspecteur du 

Permis de conduite et de la sécurité routière à l’issue de la formation 

selon les places attribuées par les services préfectoraux. L'épreuve 

pratique dure 32 minutes. Pour être reçu, vous devez obtenir au moins 

20 points et ne pas commettre d'erreur éliminatoire, 

• Une évaluation de satisfaction est réalisée avant l’examen 


